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Contrôle qualité

PUBLICITÉ

Grève de la faim

Bernard Rappaz
a épuisé tous les recours
La Cour des droits
de l’homme
n’interviendra pas
en faveur du
chanvrier. Il lui reste
deux solutions:
manger ou mourir

Fabian Muhieddine

Le dernier espoir de Bernard
Rappaz s’est envolé hier. La Cour
européenne des droits de l’homme
a refusé la demande de mesures
provisionnelles faite par l’avocat de
Bernard Rappaz. Autrement dit:
Strasbourg refuse de demander à
la Suisse de libérer le chanvrier
valaisan, le temps que se tienne
une éventuelle audience dans la
capitale alsacienne. Le président
de la Cour prie même le gréviste
de la faim de se nourrir en atten-
dant que la justice européenne se
penche sur son cas. «Ce ne sera
pas avant deux à trois ans», relève
Aba Neeman, l’avocat de Bernard
Rappaz.

117 jours de grève
En clair, le gréviste de la faim qui
en est aujourd’hui à son 117e jour
sans nourriture a épuisé tous les
recours possibles. Après le Tribu-
nal fédéral, le Parlement valaisan,
Strasbourg lui a donc fermé la der-
nière porte. «Il ne me reste plus
rien, je suis tout cassé», a expliqué
Bernard Rappaz hier matin au té-
léphone à Boris Ryser, son compa-
gnon de toujours.

Dans ces conditions, recom-
mencera-t-il à manger? Bernard
Rappaz rencontrera son avocat
demain pour décider de la suite
du combat. Mais son avocat et ses
proches doutent que le gréviste

cédera. «Pour moi, seuls deux scé-
narios sont encore possibles, dé-
clare Aba Neeman. Soit il arrête sa
grève, soit la conseillère d’Etat va-
laisanne Esther Waeber-Kalber-
matten reçoit un coup de télé-
phone des médecins pour lui an-
noncer que Bernard Rappaz va
mourir. Aura-t-elle alors un der-
nier sursaut d’humanité?»

Aux Nations Unies?
Physiquement, Bernard Rappaz
est décrit par ses proches comme
plus affaibli que jamais. Et ce
même s’il a commencé à prendre
des vitamines, des tisanes sucrées
et du sel. «Ça améliore un peu son
bilan sanguin, mais il continue à

maigrir», raconte Boris Ryser, qui
dénonce surtout les conditions de
détention: «Tout son courrier est
lu et censuré. Certaines lettres
mettent trois semaines pour arri-
ver. Nous ne pourrons même pas
le visiter pour Noël.» Les autorités
valaisannes ont répondu hier aux
proches et aux membres du co-
mité de soutien que deux de ses
ex-compagnes et sa fille de 12 ans
ont le droit de le visiter.

«A quelques jours de Noël,
ceux qui vont manger la dinde
vont-ils vraiment le laisser mourir
de faim?» s’énerve Jean-Charles
Rielle (PS/GE), le principal soutien
de Bernard Rappaz. Ce médecin
s’inquiète surtout de la phase

euphorique que connaît le chan-
vrier depuis quelques jours: «Est-il
encore en état de décider?» Prési-
dent du Comité international de
soutien, Jean Ziegler s’emporte
encore plus: «C’est totalement
scandaleux. C’est de l’hypocrisie
totale. Strasbourg accepte de
prendresaplainteenconsidération
mais refuse de prendre les mesures
nécessaires pour le garder en vie.»
Le vice-président du comité con-
sultatif du Conseil des droits de
l’homme pour les Nations Unies
promet d’ailleurs de porter le cas
devant les Nations Unies en jan-
vieretdefairevoterunerésolution.
Cela suffira-t-il pour que Bernard
Rappaz se remette à manger?

Bernard Rappaz ne mange plus depuis 117 jours. KEYSTONE

Les taxes universitaires
pourraient doubler
Le secrétaire d’Etat
à l’Education propose
d’augmenter les taxes
d’inscription dans les
hautes écoles. Réactions

«Un ballon d’essai!» C’est ainsi
que le Parti socialiste qualifie
l’idée lancée par Mauro Dell
Ambrogio de relever massive-
ment le niveau des taxes d’inscrip-
tion dans les universités et les hau-
tes écoles. Dans une interview ac-
cordée hier au Tages-Anzeiger, le
secrétaire d’Etat à l’Education et à
la Recherche relève que le niveau
des écolages est particulièrement
bas en Suisse. «Pour des raisons
de capacité ou de maintien de la
qualité, il est permis d’introduire
un contingent d’étudiants étran-
gers. […] Je ne suis pas opposé
non plus à ce que l’on augmente
les taxes dans une mesure
raisonnable pour ces étudiants»,
indique Mauro Dell Ambrogio.

Plus loin, le secrétaire d’Etat
cite l’exemple du Tessin où les
finances d’inscription ont été
portées à 4000 francs par semes-
tre pour tous les étudiants,
avec la possibilité de les réduire
à 2000 francs pour ceux qui
touchent une aide financière de
l’Etat.

Ces propos ne sont évidem-
ment pas du goût de l’Union des
étudiantes et étudiants de Suisse.
«Nous sommes totalement oppo-
sés à une telle hausse, indique
Anja Schuler, membre du Comité
central. Aujourd’hui déjà, les
taxes, pas très élevées en appa-
rence, pèsent fortement sur les
budgets. S’y ajoutent les frais de
matériels et ceux liés à des camps
inhérents à certaines disciplines.»
A l’UNES, on souligne qu’une
majoration pour les étrangers
n’apporterait pas de solution.

Le Parti socialise exprime aussi
son opposition: «Au Parlement,
nous avons toujours soutenu les
subventions aux hautes écoles et
la hausse des bourses d’études»,
souligne le porte-parole Jean-
Yves Gentil. Qui rappelle que
ce genre de propositions a fait

descendre les étudiants anglais
dans la rue.

A droite de l’échiquier, on de-
mande à voir. «Le Parti démocra-
te-chrétien a déposé une motion
demandant au Conseil fédéral
d’étudier des mesures pour faire
face à l’afflux des étudiants
étrangers en Suisse, indique la
responsable de la communication
Marianne Binder. L’augmentation
des taxes fait partie des pistes
proposées, à côté des contingents
ou des examens.» Selon la porte-
parole, il convient de «mieux
vendre cette ressource qu’est la
formation» auprès des gens qui ne
paient pas leurs impôts en Suisse.

Pour le Parti libéral-radical,
une hausse «irait dans la bonne
direction. Naturellement, elle
devrait s’inscrire dans une ré-
flexion générale et être accompa-
gnée d’autres mesures, notam-
ment sur les bourses», explique le
porte-parole Philippe Miauton.

Coordinateur romand de
l’UDC, Claude-Alain Voiblet salue
la proposition du secrétaire d’Etat
à l’Education. «Notre parti est
favorable à des taxes beaucoup
plus élevées. Notamment pour
les étrangers qui viennent étudier
en Suisse.» Une telle mesure pour-
rait diminuer la pression actuelle
sur les hautes écoles. Elle aurait
aussi un impact favorable sur la
qualité de l’enseignement, ajoute
le coordinateur. Laurent Aubert

Le niveau des écolages est bas
en Suisse, relève le secrétaire
d’Etat à l’Education et à la
Recherche. PATRICK MARTIN

Lausanne ressort l’idée d’interdire la mendicité
La Ville peine à réguler
la vague de Roms. Elle doit
en refuser dans ses abris
de nuit. Résultat: des élus
veulent interdire la manche

Depuis quelques jours, la popula-
tion rom est à nouveau au centre
des débats à Lausanne. En cause:
le tri effectué dans ses abris de
nuit selon les ethnies. La Ville
limite en effet le nombre de Roms
qu’elle accueille. Une pratique
que Michel Cornut, chef du Ser-
vice social lausannois, assume: «Il
n’y a rien de choquant à cela, tous
les abris mettent des limites à l’ac-
cueil des Roms, même l’Armée du
Salut.»

Pour la Ville, il s’agit de respec-
ter un équilibre entre les commu-
nautés dormant dans les abris. Et
si les structures doivent refuser du
monde en privilégiant les plus fai-
bles, la situation serait semblable
dans d’autres villes. «La tendance
allait déjà vers la pleine occupa-
tion, note Michel Cornut. Cet hi-
ver, la claire augmentation des
Roms a tendu la situation.
L’ouverture en urgence de lits
supplémentaires n’a pas suffi à la
détendre.»

Reste que la problématique
crispe les autorités. Le municipal
en charge du dicastère des Affai-
res sociales, Jean-Christophe
Bourquin, se mure ainsi dans le
silence. De leur côté, les élus du
Législatif brandissent diverses so-
lutions, dont la principale n’est

autre qu’une interdiction pure et
simple de la mendicité, comme à
Genève. La mesure, déposée sous
forme de postulat il y a plus d’une
année, sera discutée au Conseil
communal le 18 janvier prochain.

Mais les débats promettent
d’être houleux. L’UDC revendi-
que une interdiction totale de la
mendicité, alors qu’un front réu-
nissant les Verts et Lausanne En-
semble demande un plan d’action
beaucoup plus vaste. «Il faut que
la Municipalité prenne rapide-
ment les choses en main en aug-
mentant la capacité d’accueil des
structures, déclare de son côté
Alain Hubler, président d’A gau-
che toute! Il est intolérable de lais-

Les hébergements de nuit de Lausanne affichent complet cet hiver.
Ils doivent refuser des personnes, surtout des Roms. PATRICK MARTIN

ser des personnes dormir de-
hors.» Une solution qui pourrait

ne pas résoudre la situation. «Car
mettre plus de lits à disposition
attirerait une population plus
nombreuse et venant de plus
loin, prévient Michel Cornut. Il
nous manquerait toujours des
lits.»

Reste peut-être une troisième
possibilité: l’engagement d’un
médiateur qui expliquerait les
règles de vie s’appliquant dans
les centres et dans la société
suisse. Une idée qui pourrait
séduire une partie de la droite, à
condition d’établir un cahier des
charges clair. «Il ne doit pas être le
porte-parole de la communauté
rom», prévient Axel Marion, de
Lausanne Ensemble. Ce média-
teur serait surtout l’occasion
d’entrer en contact avec une
population méconnue par les
acteurs sociaux lausannois.
Raphaël Ebinger avec N.H.

Les consommateurs
sont aussi des électeurs
Les organisations
de consommateurs
vont sonder les politiciens
pour savoir lesquels
les défendent le mieux

Les trois organisations suisses de
défense des consommateurs veu-
lent connaître les intentions du
monde politique à l’approche des
élections fédérales de 2011. Une
charte sera rédigée pour permet-
tre aux candidats de signifier leur
engagement dans le domaine.

«Les consommateurs-citoyens
ont deux manières de faire enten-
dre leur voix: par leur porte-
monnaie et par leur bulletin de
vote.» Le mot d’ordre a été émis
hier à Berne par la Fédération ro-
mande des consommateurs (FRC)
ainsi que par ses homologues

alémanique et tessinoise. Selon
elles, les instances politiques
restent trop souvent sourdes aux
attentes des consommateurs.
«Pour que les choses changent,
les électeurs doivent connaître la
position de leurs futurs représen-
tants en matière de protection
des consommateurs», souligne
Mathieu Fleury, de la FRC.

Le premier objectif consiste à
informer les candidats aux élec-
tions sur les dossiers prioritaires
durant la prochaine législature et
de les appeler à se déterminer par
rapport à ceux-ci. Ensuite, l’al-
liance des consommateurs fera
connaître aux électeurs le posi-
tionnement des candidats. Elle
leur permettra de ce fait de favori-
ser ceux qui sont prêts à s’engager
pour les consommateurs. ATS


